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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire soit autorisé à verser à la Société 
d’habitation du Québec une seconde tranche de la subven-
tion à lui être octroyée pour l’exercice fi nancier 2016-2017, 
d’un montant maximal de 319 795 600 $, portant ainsi la 
subvention pour cet exercice fi nancier à 435 860 100 $;

QUE le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire soit autorisé à verser à la Société 
d’habitation du Québec, dès le début de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, une avance sur la subvention à lui 
être octroyée pour cet exercice fi nancier correspondant 
à 25 % de la subvention autorisée pour l’exercice fi nan-
cier 2016-2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65164

Gouvernement du Québec

Décret 552-2016, 22 juin 2016
CONCERNANT une autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure une entente de finan-
cement avec le gouvernement du Canada pour l’année 
financière 2016-2017, dans le cadre du Fonds pour les 
compétences et les partenariats

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik a 
l’intention de conclure une entente de fi nancement avec 
le gouvernement du Canada pour l’année fi nancière 2016-
2017, dans le cadre du Fonds pour les compétences et 
les partenariats, afi n de poursuivre la mise en œuvre de 
cette stratégie sur l’emploi durable et la formation dans 
le secteur minier au Nunavik;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Administration régionale Kativik soit autorisée 
à conclure une entente de fi nancement avec le gouverne-
ment du Canada pour l’année fi nancière 2016-2017, dans 
le cadre du Fonds pour les compétences et les partena-
riats, laquelle sera substantiellement conforme au texte du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65165

Gouvernement du Québec

Décret 553-2016, 22 juin 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise aux réunions provinciale-territoriale 
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres 
responsables du logement qui se tiendront les 27 et 
28 juin 2016

ATTENDU QUE se tiendront à Victoria (Colombie-
Britannique), les 27 et 28 juin 2016, des réunions provinciale-
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale des 
ministres responsables du logement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prescrit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Texte surligné 
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QUE le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire, monsieur Martin Coiteux, dirige 
la délégation québécoise lors des réunions provinciale-
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale des 
ministres responsables du logement qui se tiendront les 
27 et 28 juin 2016;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire, de :

— Monsieur Marc-Antoine Trudel, conseiller princi-
pal, cabinet du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire;

— Madame Catherine Vernaudon, directrice par inté-
rim des affaires intergouvernementales et autochtones, 
société d’habitation du Québec;

— Madame Catherine Girard-Lamoureux, conseil-
lère en relations intergouvernementales, secrétariat aux 
affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65166

Gouvernement du Québec

Décret 554-2016, 22 juin 2016
CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une 
subvention de 12 000 000 $ pour son exercice finan-
cier 2015

ATTENDU QUE le gouvernement reconnaît le rôle impor-
tant joué par la Ville de Québec à titre de capitale nationale 
du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement a conclu, le 16 janvier 
2009 avec la Ville de Québec, une entente pour appuyer son 
rôle à titre de capitale nationale et par laquelle une subven-
tion annuelle de 12 000 000 $ doit lui être versée;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

QUE le ministre responsable de la région de la Capitale-
Nationale soit autorisé à verser à la Ville de Québec une 
subvention de 12 000 000 $ pour son exercice fi nancier 2015 
afi n d’appuyer la Ville dans son rôle de capitale nationale 
du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65167

Gouvernement du Québec

Décret 555-2016, 22 juin 2016
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maxi-
male de 29 733 500 $ à la Société du Grand Théâtre 
de Québec, sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, y compris les frais 
d’émission et les frais de gestion, pour la réfection de 
l’enveloppe extérieure du bâtiment du Grand Théâtre 
de Québec

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Québec 
est une personne morale instituée en vertu de l’article 2 
de la Loi sur la Société du Grand Théâtre de Québec 
(chapitre S-14.01);

ATTENDU QUE l’article 20 de cette loi prévoit, notam-
ment, que la Société du Grand Théâtre de Québec a pour 
objets d’exploiter une entreprise de diffusion des arts de 
la scène et d’administrer le Grand Théâtre de Québec ou 
tout autre établissement dont le gouvernement lui confi e 
la gestion;

ATTENDU QUE l’article 23 de cette loi prévoit que le 
gouvernement peut déterminer les conditions de toute 
subvention qu’il accorde à la Société du Grand Théâtre de 
Québec pour pourvoir en totalité ou en partie au paiement 
en capital et intérêts de tout emprunt ou autre obligation 
de la Société;

ATTENDU QUE des signes de dégradation des éléments 
de béton préfabriqué de l’enveloppe extérieure du bâti-
ment du Grand Théâtre de Québec ont été constatés au 
cours des dernières années, et menacent l’intégrité de 
l’immeuble et la murale du sculpteur Jordi Bonet;
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